
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-49242

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-49242

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-48239

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de la GirondeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22330001300016N° National d'identification : 
BordeauxVille : 

33074Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD 670 Communes de Libourne et Saint Emilion - Démolition et reconstruction du Intitulé du marché : 
Pont de Carré - Réf.2352

45221100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les travaux, objet du présent dossier, consistent à la démolition de Description succincte du marché : 
l'ouvrage existant, la reconstruction d'un ouvrage neuf, et la reconstitution du corps de chaussée de 
part et d'autre de l'ouvrage démoli. Principales caractéristiques techniques: Déblais de fouille : 400 m3 
Remblais contigus: 300 m3 Ouvrage préfabriqué :15 ml Profilé pour Paroi Berlinoise : 5000 kg Grave 
Bitume GB3 : 350 t BBSG : 220 t Dispositifs de garde-corps: 8 ml

Valeur environnementale : 10% Valeur technique : 30% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 22/05/2025 à 16h00, lire 02/06
/2025 à 16h00

30/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-49242
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-49242
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